
Communauté d’Agglomération de 
l’Étampois Sud-Essonne 

Extrait du registre des décisions du Président 

DÉCISION DU PRÉSIDENT 

CA-PDT-
2024- 
214 

Contrat d’abonnement à l’Atelier salarial Premium Adelyce 

Le Président de la Communauté d’Agglomération de l’Étampois Sud-Essonne, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU l’arrêté préfectoral n° 2024-PREF.DRCL/241 du 23 octobre 2024 portant modification des statuts 
de la Communauté d’Agglomération de l’Étampois Sud-Essonne par l’extension d’une compétence en 
matière de jeunesse et l’actualisation des statuts, 

VU la délibération du 30 septembre 2024 n° CA-DEL-2024-104 aux termes de laquelle le Conseil 
communautaire a arrêté la liste des délégations consenties au Président et au Bureau communautaire, 
notamment en matière de de préparation, de passation, d'exécution et de règlement des marchés 
et accords-cadres, 

CONSIDÉRANT que le service des ressources humaines a besoin d’un outil pour l’aider à piloter la 
masse salariale, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons d'efficacité, il a été choisi d'utiliser la solution de la société 
Adelyce, 

CONSIDÉRANT la nécessité d’avoir un abonnement annuel à la plateforme Atelier salarial Premium, 

DÉCIDE 

ARTICLE 1 :  De signer le devis et le contrat d’abonnement Atelier salarial Premium avec la société 
Adelyce, 265 rue de la Découverte à LABEGE 31670. 
Le montant de l’abonnement et de l’installation est la première année de 8 333,33 € HT soit 10 000,00 
€ TTC. Le montant de l’abonnement les années suivantes sera de 5 700,00 € HT soit 6 840,00 € TTC. 

ARTICLE 2 :  De débuter en novembre 2024 pour une durée initiale fixée à 1 an tacitement 
reconductible, sans que la durée totale ne puisse dépasser 3 ans. 

ARTICLE 3 :  La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou publication, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Versailles ou 
d'un recours gracieux auprès de la CAESE, étant précisé que celle-ci dispose alors d'un délai de deux 
mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi 
prise, qu'elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au tribunal administratif dans un 
délai de deux mois. Le Tribunal Administratif de Versailles peut être saisi par l’application informatique 
“Télérecours citoyens” accessible depuis le site internet : www.telerecours.fr. 
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ARTICLE 4 :  Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision qui 
sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet, publiée au registre des actes administratifs et dont ampliation 
sera transmise à : 

- Monsieur le Comptable public responsable de la Trésorerie d’Étampes Collectivités.
- Direction des moyens généraux

Étampes, le 05/11/2024 

Le Président, 

Johann MITTELHAUSSER 

Certifié exécutoire, compte tenu de la publication ou notification le : 13/11/2024 
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Devis 2024 - QUO-05960-L7Y7C7

ATELIER SALARIAL PREMIUM
Charges de personnel (K€) : 15 300

Vous noterez que si la solution Atelier salarial dépend de la masse salariale de votre collectivité ci-dessus considérée, son droit d'accès TTC n'en représente que 
0,04471 %. Cette valeur de cotation doit refléter l'ensemble des masses salariales concernées par notre solution (Budgets annexes).

6 840,00 €5 700,00 €Sous-Total Abonnement Application

Application Description Quantité Prix HT Total HT Total TTC

Atelier Salarial Droit d'accès atelier salarial, incluant :
• Abonnement annuel à l'application et au service
d'assistance
• Accès illimité à la plateforme sécurisée, et au service
d'assistance
• Accès illimité au service support technique Adelyce

1 5 700,00 € 5 700,00 € 6 840,00 €

• Journée(s) d'accompagnement sur site, Expertise autour
de 4 thématiques possibles (une ½ journée par thématique)

1

Prestations de mise en service - 1ère année

Cette offre est valable jusqu'au 15/11/2024. En cas d'accord, merci de nous en retourner un exemplaire daté et signé svp.

Pour Adelyce, à Labège, le 05/11/2024

Vincent Derrien, Président d’Adelyce

Pour accord, le

Cachet et signature de la collectivité

  Adelyce ● 265 rue de la Découverte 31670 LABEGE
  Capital de 68 635,03€ ● APE 6202A ● SIRET 501 271 969 00021 à Toulouse

Mise en service MISE EN SERVICE Premium, incluant :
• La création, le paramétrage et l'ouverture du compte

1 5 550,00 € 5 550,00 € 6 660,00 €

• Conduite de projet en ligne (en jour) 0,5

• L'intégration des bulletins (fichiers XHL) sur 2 années
entières (2022/2023) et l'année en cours (2024), et le
cadrage et validation de données d'un jour en ligne

1

• Formation sur site incluse dans la Mise en Service (en
jour)

1,5

6 660,00 €5 550,00 €Sous-Total Prestations de la 1ère année

10 000,00 €8 333,33 €Total Général - 1ère année

Remise Remise exceptionnelle en année 1 à déduire de la 
mise en service  pour signature avant le 15/11/24

1 11 250,00 € -2 916,67 € -3 500,00 €

Votre chargé(e) d'affaires
Madame Julie Tranchart
julie.tranchart@adelyce.fr
05 32 10 83 06

05/11/2024 

CA ETAMPOIS SUD ESSONNE
76 rue Saint Jacques - 
91150 - ETAMPES

Monsieur DA SILVA
Directrice / Directeur Général(e) des Services DGS
direction.generale@caese.fr
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Le présent contrat est signé entre Adelyce et le Client ci-
dessous désigné :

A remplir par le Client

Dénomination : 

Adresse : 

Représenté par :

Fonction :

CA ETAMPOIS SUD ESSONNE

76 rue Saint Jacques

91150 ETAMPES

Contrat
Atelier salarial Premium

Conditions particulières

1 Monsieur DA SILVA

2

3

direction.generale@caese.fr Directrice / Directeur Général(e) 
des Services DGS

téléphone : fax :

Utilisateurs e-mail fonction

Le Client utilise son accès pour un usage interne et ne peut permettre l'utilisation par des tiers extérieurs.
* A défaut d'informations contraires fournies par le Client, l'Utilisateur 1 sera considéré comme l'Administrateur, dont les droits d'accès permettent l'accès aux données agrégées et individuelles.

Droit d'accès à la plateforme multi-utilisateurs Atelier salarial via un accès sécurisé

Intégration mensuelle des données de paye
Visualisation graphique des données
Module Comprendre

Module Comparer
Module Maîtriser
Module Budgétiser

Module Suivre 
Module Surveiller 
1 jour(s) d'accompagnement annuel sur site
Conseils spécialisés (mail/tél)

Durée du droit d'accès à Atelier salarial

Le droit d'accès est souscrit pour une durée de 3 ans à compter de la transmission des codes d'accès ou au plus tard au dernier jour du mois suivant la 
signature des présentes conditions particulières. Cette date définit la date de facturation de l'abonnement, et la date anniversaire du contrat.

Prix

Charges de personnel (012) en K€ Droit d'accès annuel
Mise en ligne initiale

uniquement la 1ère année
(paramétrage, reprise de données)

15 300

* Cette formule n'intègre pas une durée d'engagement autre que 3 ans, ou les éléments optionnels (modules Attributs - Gestion 
Déconcentrée) dans le cas où le Client souhaite bénéficier de ces prestations complémentaires. Ces options seront alors identifiées ci-
dessus dans le contrat et l'abonnement proposé les inclura.

Les prestations sont facturées après réalisation, payables sous 30 jours, date de facture. Votre 
abonnement annuel Atelier salarial Premium* est calculé en fonction des charges de personnel, selon 
la formule ci-contre dans laquelle x est la masse salariale annuelle arrondie au millier d'€ (à date du 
contrat).

Lu et approuvé :

Date :

Lu et approuvé :

Date :

Le soussigné reconnaît avoir pris connaissance des conditions générales annexées et les accepte.

Cachet et signature :

SAS au capital de 68 635,03€
APE 6202A 

SIRET 501 271 969 00021 à Toulouse
265, rue de la Découverte 31670 Labège 

Lu et approuvé

05/11/2024

€ H.T. Taux TVA € TTC€ TVA

5 700,00 20,00 1140 6 840,00

€ H.T. € TTC

3 160,00526,666

€ TVATaux TVA

20,002 633,33
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